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Briein de la Loi Fondamentale des Pays-Bas.
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% avoas fait connaître dans nos n°> des 28, 29 et 30 mars,
,t*t_'Ji aBce v raPPot'tpréalable de la Seconde Chambre des
l«W*éûeraux- sur le projet de révision de la Loi Fondamen-K^né deneufmembres decette assembléie.
'♦«s. aux observations contenue-, dans ce rapport vient

'les wtr«buée.' Nous allons également en donner un aperçu.
1Her de la proposition débutent par faire remar-ia n sne sauraient considérer l'opinion émise par un cer-
«a Ch°m^re e leurs collègues, comme l'expression duvSu de
tiou^"«bre, auls* «F-"- a été dit dans le rapport de la sec-
«lt^.eu*r«<le. S'il en était réellement ainsi, toute discussion

6 deviendrait inutile, puisque la.question aurait été
vW^ Par la majorité dans un sens contraire à la proposition.
%«es,ie soit lenombrede voix qui se sont prononcées dans tel
4V. les auteurs n'y sauraientreconnaître que l'autorité
$>,-, l0««s individuelles, qu'il s'agit depeser selon leur valeur
'"Oif Pas selon leur force numérique. La Chambre n'est censée
«^.^«■enoncé que' par suite d'une résolution arrêtée enas-eee générale. Ce serait méconnaître et la nature et le but
"fte^'-ien préalable, aussi bien que la liberté parlementaire,

c.0nsidérer lerésultat de cet examencomme un jugementL**** ressort.
ette remar(lue> se*"v«*nt àexpliquer leur motifdepersis-

-9m mettre^eurPro.jetaux chances delà discussion publiquettëftè, ?Urs entrent d'abprd dans l'examen des considérations»C j*'esauxquelles leur proposition a donné lieu.
""«i-i 86 présente en premier lieu l'objection, quel'on ne sau-
Net circonstances actuelles,compter pour l'adoption du
'"tifth BUr Ieconcours indispensable des autres pouvoirsconsti-l^els de l'état.
Nol^teurs demandent quelles sont ces circonstances quiom-it, lu j^ientquelaChambreneproposâtaçtuellementunerévision
''ai^01 Fondamentale. Pour eux, en présentant leur projet, ils
î")r'Uh déclaré que le moment leur semblait précisément op-"«.jj et que les circonstances commandaient la révision de laSv^damentale. Au lieu de réfuter leurs raisons on objecte.«^.Proposition émanée de la Chambre n'obtiendra pasj^bleBlotl des autres pouvoirs constitutionnels. Mais un sem-7[V^tifpeut-il servir de règle de conduite lorsqu'il s'agit
J'ttr.f. e°«««plissement d'un devoir. Du reste une pareille suppo-■p.*ï| st-elle même fondée? Est-elle permise? Les auteurs ne
I"e^pnt pas. En effet, disent-ils,peut-on supposer que le Roi,

emière C*-amDre et le cas échant, la Chambre convo-
%n ?«- en nombre double, se réunissent tous pour repous-
jH, n£)et> uniquement parce que ce projet émane de la Se-
pvQ-_ l̂a«nbre? Ne faut-il pas admettre plutôt que tous ces
\ 8 constitutionnels accueilleront ce projet sans préven-

_? c%fC'U'*'S l'exam«neront uniquement du point de vue deNui, ieaa ** dans ses rapports avec le salut du pays. Il est
ï^'îis6 cro"re qu'alors même que ces pouvoirs eussent été"'S, contraires àun changement de la Loi Fondamentale ,
j. *»Àrm,Co"'Vaincus de la nécessité et de l'opportunité, ils n'en
"?J>ou?a! moins accessibles aux raisons quela Seconde Cham-

ti ii^ are valoir en faveur de cette mesure.
, «d.ée ■rs *-e la proposition ne se forment pas non plus
ij/'BUht, tte de la valeur de l'objection, puisée dans ledan-
V*8 , .{j *> de mettre au jourune divergence de vues et de senti-
-I*%m« s e °as où la Chambre ferait une proposition qui ne
4 P°«nt avec les sentimens présumables de la Couronne.

v°ir ü re. disent les auteurs du projet, lorsqu'elle croit
et de son droit d'initiative,ne doit pas s'enquérir des

vues de la Couronne, ni subordonner son travail au désir de lui
assurer un accueil favorable. La Chambre doit agir uniquement
dans la sphère de sa liberté et deson indépendance et ne pren-
dre pour guide que sa conviction et sa conscience.

La majorité de la Chambre, dit-on, n'a jamais, jusqu'ici ,
manifesté l'intention de prendre l'initiative en matière de ré-
forme constitutionnelle. Toujours, au contraire, elle a émis
l'opinion qu'il fallait à eet égard abandonner l'initiative à la
Couronne.

Mais résulterait-il de ceci, de«r_wdt nt les. autours, quela
Chambre ne se déterminerait thème pas encore à prendre de son
côté l'initiative, après avoir énoncé vainement à plusieurs re-
prises le vSu de voir la Couronne procéder d'elle-même à cette
réforme, après avoir vu disparaître deplus en plus la probabi-
lité de l'accomplissement de ce

vSu,

en même temps quela
nécessité en devient de plus en plus palpable, aprèss'être vue,
enfin, placée entre les deuxextrêmes, ou de fonder, sur les bases
de la Loi Fondamentale actuelle, un système de droits politiques
extrêmement défectueux,ou deréformer ces bases elles-mêmes?

S'il est vrai, ainsi qu'on l'affirme dans le rapport préalable,
que l'initiative de la SecondeChambre, en matière de révision
de la Loi Fondamentale, ne saurait se concilier avec le principe
monarchique telqu'il existe comme base du droit constitution-
nel de la Néerlande, il est certain alors que la Chambre ne pren-
dra l'initiative ni aujourd'hui, ni jamais.

Mais quel est donc le sens de cette expression 'principe mo-
narchique n ? Que nous avons un Roi qui gouverneen vertu de
droits constitutionnels. C'est là une vérité, que chacun re-
connaît, que nous respectons , que nous chérissons tous. Mais
cette vérité offre t-elle unearme contre notre proposition ? Il
faudrait pour cela, que l'on pût démontrer que le droit de pro-
poser des changemens à laLoi Fondamentale est une préroga-
tive exclusive de la Couronne : mais non ; on ne conteste point
que ce droit n'appartienne également à la Chambre, seulement
on voudrait que celle-ci n'en fit point usage. On voudrait
qu'elle cessât de considérer comme un devoir l'exercice d'un
droit dont la Loi Fondamentale l'a revêtue, et là'où cette
loi lui commande d'agir on voudrait la condamner à l'inac-
tion et à une attitude passive. Les Etats-Généraux ont la
mission, on le reconnaît, déjuger s'il y a nécessité d'ad-
mettre des changemens qui leur seraient présentés par la Cou-
ronne, mais en même temps on soutient qu'avant que la Cou-
ronne n'ait demandé leur avis, les Etats-Généraux ne sauraient
déclarer que cettenécessité existe !

Ilrésulterait de cette doctrine, que le serment prêté par les
Etats-Généraux decontribuer detout leur pouvoir à l'accroisse-
ment du bien-être public, devrait être considéré comme non-
avenu, précisément là où il s'agit du plus importantdes intérêts
nationaux, c'est-à-dire, de l'amélioration desinstitutionsconsti-
tutionnelles. A quoibon alorsd'avoir investila Chambredu droit
de faire des propositions ; à quoi bon le droit de parler si, par
égard pour le principe monarchique, lesEtats-Généraux doivent
se renfermer dans un respectueux mutisme ?

D'après cette doctrineil ne serait pas même permis aux Etats-
Généraux de demander qu'un projet présenté par la Couronne,
fût étendu etreçût des bases plus larges. Il faudrait se borner à
dire oui ou non, car il n'y a certes aucune différence entre le
cas où les Etats-Généraux demandent à la Couronna un autre
projet avec indicationspéciale de ce qu'il serait utile selon eux
d'y insérer, et celui où les Etats-Généraux feraient à cet égard
une proposition de leur chef. Il faudrait blâmer ainsi, à tout
égard, ce que fit la Chambre en 1840, puisque ce fut elle qui
détermina à cette époque le gouvernement, à proposer des
changemens autresque ceux devenus indispensables par la sé-
paration d'avec la Belgique, et contenus dans lescinq projets de
loi présentésprimitivement auxEtats-Généraux.

Nous demandons si les Etats-Généraux qui subordonneraient
ainsi, humblement, leur conviction à l'avis de la Loi Fonda-
mentale, agiraient surtout conformément à leur devoir de lidé-

lité envers leRoi lui-même. L'histoire nous apprend que les
gouverneinensabsorbés par les affaires journalières de l'Etat et
les mille détails de l'administration, penchent ordinairement
plus vers la conservation de ce qui existe que vér"s les irtriova-
tions, et sont adversaires detout changement radical et dé lon-
gue portée, non pas par mauvais vouloir; rtiais par défaut d'une
connaissance complète des besoins publ.cs. Et l'on voudrait
après cela que la représentation nationale se trouvât placée à
côté de la Couronne non pour l'éclairer, mais pour s'en rap-
porter à ce quecelle-ci jugeraitconvenable? Ou pense-t-on,
peut-être, que l'expression du vSu vague et indéterminé, de
voir procéder à la révision, ait apporté au gouvernement la
somme derenseignemens suffisans pour Je mettreau courantde
ce qui estréclamé par l'intérêt de l'Etat ? Non, sans doute. La
Couronne a le droit, au contraire, deprétendre que la représen-
tations'expliquesur les détails desréformes qu'elle a demandées
en termesgénéraux.

Lorsqu'il s'agit d'un objet de législation ordinaire, les Etats-
Généraux ont raison d'attendre ce que le gouvernementjugera
utile de leur proposer; mais à l'égard de la manifestation aurt
besoin national deréformes constitutionnelles, c'est plutôt à la
représentation nationale , qu'au gouvernement de prendre
l'initiative.

Les auteurs de la proposition ne sauraient admettre non
plus l'argument qui consiste à faire considérer leur propo-
sition comme une coercition morale. Les Etats-Généraux n'ont
pas hésité à exprimer à la Couronne leur vSu d'unerévision de
la Loi Fondamentale. Une proposition subséquente n'est que le
développement de ce vSudans toutesses parties. Si c'est là faire
violence à la Couronne, il faudrait dire alors que la Couronne
exerce également une coercition morale sur nous, lorsqu'elle
nous fait, de son côté, uneproposition. lien sera toujoursainsi :
il y a toujours coercition morale ou rationnelle de part ou
d'autre.

La question est seulement de savoir si cette coercition est
contraire à la raison , si elle est illicite. A notre avis cela
serait le cas plutôt, si, sachant quela Couronne n'admet pas la:
nécessité d'uneré vison, ou continuait néanmoins à en exprimer
le vSu. La Couronne répondrait très-justement : si j'avaisété
convaincue de cette nécessité, j'aurais déjà obéi à mes devoirs
en vous faisant une proposition à ce sujet; mais pourquoi la
représentation ne fait-elle donc pas de son côté, dans la mesure
de son droit et deses devoirs, ce qui lui semble si urgent ? Pour-
quoi vous mêmes n'entrez-vous pas dans l'unique voie qui peut
aboutira porter la conviction dans mon esprit?

Enfin, les auteurs de la proposition font remarquer, que leurs
adversaires n'ont pas contesté la nécessité d'une réforme cons-
titutionnelle ; seulement on désire quece soit la Couronne qui
prenne l'initiative en cette matière. Les auteurs demandent s'il
ne conviendrait pas d'examiner leur proposition uniquement au
point de vue de son contenu et abstraction faite de son
origine. La Chambre a été généralement d'avis que la néces-
sité basée sur l'expérience est l'uniqueraison déterminantepour
apporterdeschangemens oudes additionsà laLoiFondamentale,
Or, cette nécessité, disent les auteurs, ne reste-t-elle pas la
même n'importe d'où émane la proposition desréformes. Fau-
drait-il s'enquérir au préalable si cette nécessité est admise
par la Couronne , avant de reconnaître au sein de la Chambre
que cette nécessité existe en effet ? Une semblable doctrine se-
rait trop contraire au principe de l' indépendance de la repré-
sentation nationale pour que nous puissions l'admettre. Ce
principe n'estsujet à aucun doute, car il appartient à l'essence
même de l'institution. Dépendante de la Couronne, celle-ci ces-
serait d'être représentation nationale. Et quelle garantie au-
rait la Couronne, avec une Chambre qui au lieu d'exprimer
librement les vSuxet les besoins de la nation, ne serait que
l'écho de son gouvernement ? ( La suite à demain. )
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LEDERNIER FANTOME.
CHAPITRE 1er.
Lavinia.

Look on this hill.

«tl-- «,»it '" "",e Scfvian avait l'âge de»ou siècle et n'en avait pas le»
> Sr>n Be,i èt s

l

n ,n Moinine primitif; on citait sa candeur, son austérité, sa
,%t)„"'è'Vle p

'a fiuelité patriarcaledans les relations,

h'^niii e" «?93 m"6 «»o«l«"«róy 'le Servian, émigré franeais, voyageaiten
K^lii, et'"liant oublin longtemps ses malheurset les malheurs de sa pa-
's*■<■■!i*'' a "»»v'n ''oint 'le

yae

lle ''"'« lançais, les belles Irlandaise» de
*)i| f*'u"rde*J e ae la victoire de Marengo, le comte de Servian déses-

«. r fel? """''a. "'"'-""ii», et aprèsavoir médité sur tous les genresde sui-

,é

""lu''"" """conf.* ulre noblesse que celle de l'ame; c'était la filled'un
li.'tti,*e ''arce 'lu*"!

de e,rX' lelucl ''Yiiil renoncé à être homme des
o,"e,|'U*yB"xd "e con"a'**ait P" 8 80" bonheur. La mésalliance s'était
vL'lo!) S'lUel J* Be"l,'""o,"inefrançais, sous une dot de quarante mille
uiu* .« Bré «o si* """P""avait conquisesen élevant la patale deKillar-
I". '>«.iU

;

,*"><■ du P "
CU encefllliud inconnu à Parmentier. Si VersaillesavaitS*! "« nui- „-T d® 8m" °E|l-de-BSuf une pareille mésalliance,il au-

'i)'*.<l^«« aÇade en signe de deuil

;

mais l'Sil du géant royal était

'».V*'^Vécu«Tn?i7*nt,fRi! de'adicuxéle,''"cl- « 'a France et à se» ré-V'Sil^se, „„,■,'" d|l-.BU"

I,ns«

■"'"* ««limé du peuple et de la no-Cde<t,o>é-

S,

re " . -?*'

fa,Ue*-

°" 'Ui aï*il tout l«"-d"nné parce qu'il
k>KIÇ». de mÔrf ,'" s,"rT_éC"_ de"l"'el(IUC8 a»"«*8- adorable;

-o" èpitapheaucimcH
■% 'i«iir 't»» 183- B<J ,"e|,,r<"«l-""'e! l*«pitaphe ne ment pas.'

"'■ ' éP°qi«eoùconimeucecettesimple hisloire, plus claire'oute» le» histoire» de nuit, et qui renferme de graves

En ce temps-là, floriasait aussi à Dublin un jeuueEcossais de trente ans,
nommé, par conséquent, Macdougall. Notre héros, indigent et noble par se»

aïeux,

tourmenté de l'appétit de l'or, etne pouvant extraire que du vieux ler
de sa claymorerouillée,était descendu de ses montagnes pourse mettre à la
hauteur du siècle. Macdougall, aquilinet rusé comme tous les montagnards,
avait voulu ajouter quelquechose encoreà sa perspicacité naturelle, en étu-
diant. Iç

cSur

humain dans Add.isou et Walter Scott. Avec ce double trésor
d'expérience, armé pour l'attaque,cuirassé j.uurla

défense,

il ne craignaitni
la perfidie de l'homme, ni la grâce de la femme: il courait à la fortune en che-
min de fer.

Encore un voyage deKingstown à la nouvelle-Orléans et Macdougall était
la première maison de Dublin.

De montagne en montagne, notre jeune Ecossais descendait deRob-Roy.— II y a bien encore, sedisait-il, deuxou troisclans ruinés, ayant vendu leur
dernier drapeaupouracheter un premier pantalon, quipleurentsur mon dés-
honneur industriel; mais lorsque jeserai dix fois millionnaire, ils me chante-
ront leur amende honorable

;

ils rougiront de ne me faire descendre que de
Rob-Roy,Cl placeront le berceau de mesancétres à dix étagesde brouillards
plus haut, dans la famille d'O.isian.

On comprend qu'unecertaineconfor.i.itéde naissance et d« fortune avait
étroitement lié, à leur premièreentrevue, le descendant de Rob-Roy,etle fila
du gentilhommeparisien mésallié. Macdougall, après une intimité fort lon-
gue, et ses études sur le cSur humain, connaissait à fond lotîtes les vertus
d'Albinde

Servian,

et, dans l'occasion,il exploitait ces vertus comme ou ex-
ploitedes vices. Servian recevait toutes les confidences du jeuneEcossais, à
l'exceptiond'uneseule. Servian ignorait que Macdougall, pour se distrairede
ses occupations industrielles,..surendait clandestinement tous les soirs dans
les coulisses du théâtre royal, pour saluer unejeuneactrice, adorée de Dublin'

MlleCora,

première chanteuse,qui parlaitbien et chantait faux. La salle s'é-
croulait sans un tonnerre de huruhs lorsquel'actrice favorite avaitl'intention
dechanter la romance de FraDiavol».

.«"über,

le charmant père de cette musique, n'aurait pas reconnu «a fille
dans le gosier de Mlle Cora. Mai» le jeune Macdougall quin'avait entendu que
les voitenrhumées des barde»

d'Ossiau,

s'extasiait de bonheur devant les
fausseté» mélodieuses de la première cantatrice de Dublin.

A côté de ce caprice, Macdougall entretenait unehabitude qui , de joure-
jour, s'élevait à la hauteur d'une passion. On parlait beaucoup alors d'une
jeune veuve, connue sous le nom de mistress Larinia. Elle étaitcitée , à Du-
blin, commele modèledes veuves et beaucoupde jeunesdemoiselles , eu
écoutant cetéloge perpétuel , faisaient, dans leur candide

cSur

, desvSux
naïfs, pour mériterun jourle nicine éloge. Mistress Lavinia se donnait vingt-
sii ans,deuxans de moins queson acte de naissance, soustraction raisonnable
pour une veuve;elleavait une taillesuavede ciselure, un visage de chérubin
déguisé en

femme,

un pied espagnol, des cheveuxnoirs de haute futaie , des
yeux couleur de la baie de Dublin , quand elle est calme; et tous ces charme»
étaient encore relevés parcette grâce naturelleque le mêmemaîtreenseigne,
à leur insu, à toutes les joliesfemmes de l'univers.

Lavinia ne manquait jamais de visiter tous loi jours le tombeau de son
époux; là , elle se recueillait pieusement , et ce devoir rempli , elle rentrait
dans la ville des vjvans , en reprenant à la porte le sourire mondain qu'elley
avait déposé.

Le veuvage est une positionforldifficile à tenir, par la faute de l'antiquité.
Vuici encore un paradoxe.L'antiquité n'a fait que des aottisscs; nous l'ex-
cusons parce qu'elleétait jeunedeson temps et sansexpérience.L'an tiquité
avait une belle occasion de placer l'état du veuvage dans des conditions hu-
maineset acceptables; au lieu de cela , qu'a-t-elle l'a il ? elle a inventé une
veuveArtémise , laquelle,non contente d'élever à sou époux, lerot Mausole ,
vn Mausolée de cinquante millions de notre monnaie, ce qui était déjà vn
exemple inimitable,avait encorecontracté l'habitude d'avaler chaquematin
une cuillerée des cendres de sou mari. Eu posant leveuvage surce terrain,
l'antiquitéa jetéle découragement dans lecSur de toute» les veuves à venir.
Aucune veuven'ose entrer en concurrencear»ac Artémise. Les veuves qui «ci-
raient disposées à élever vn tombeau de cinquante millions reculent devant
la cuilleréequotidienne:d'ailleurs, pour avaler des cenrjres de mari, il faut
brûler un mari, elle bûcher est supprimé par l'administration des pompes
funèbres. Que foutalors le» veuves?elle» volent à desecondes noces lor«que
le deuil de la robe est expiré.. C'est la faute d'Arlcmise. Il fallait inventer une
autre Artémise, élevant vu tombeaud'argile , à peu de frai» , laissant le» een-
dre»conjugales dans l'urne,portant une robe d'Erùbetoute la vie,et conser-
vant le noiii de son époux jusqu'àla mort.

Cette simplicité de douleur n'aurait découragé personne , et tantes les veir«
Tes testaientfidèle» , par imitation

facile,

àt» mémoirede» mort». Quandun.



aujourd'hui vers 9 heures du matin, le Roi, accompagné
du Grand-Duc héréditaire deSaxe-Weimar-Eisenach, estarri-
vé e_ cette résidence, de retour d'Amsterdam.

On nous écrit d'Amsterdam, 29 avril

;

L'audience que le Roi a donnée aujourd'hui aux autorités
civiles et inilitaires.ainsi qu'à desparticuliers,a duré de 10 heu-
res du matin jusqu'à2 heures d 'après-dîner.

Hier au soir le Roi a assistéà une représentation au Théâtre-
Hollandais. S. M. accompagnée du Grand-Duc héréditaire de
Saxe-Weimar-Eisenach , est arrivée à 7 heures, eta été reçue
par des manifestations de joie et d'amour difficiles à décrire, et
qui se sont renouvelées pendant les entractes et au moment
où le Roi quitta la salle.

Aujourd'hui à 1 heure et demie le Grand-Duc a visité l'ex-
position de tableaux d'anciens maîtres qui est ouverte dans le
local de l'ancien hospice desvieillards.

S. A. R. a également honoré d'une visite le magnifique éta-
blissement à Leide de la Société néerlandaise pour l'encoura-
jjement de l'horticulture, sous la direction de M. Siebnhl; et,
après avoir témoigné sa haute satisfaction d'une pareille ins-
titution, S. A. R. a prié M. deSiebold de l'inscrire comme mem-
bre de la Société.

La Seconde Chambre des Etats-Généraux a discuté, dans sa
-sé.ince de ce jour, leprojet de loi relatif à l'expropriation pour
utilité publique.

Au moment de metlre sous presse les débats continuent.

Le Itoi n approuvé les nominations fuites par la première
-«"lassede l'institut Royal des Sciences et ries Beaux-Arts des
Pays-Bas, de ses nouveaux membres MM. Sttimkarl, Math. Mag.
Phil. Nat. Dr., à Amsterdam, J. van der Hoeven, professeur à
l'Université de I.eide, J. van Genns, médecin à Amsterdam, et
le professeurGauss à Gottingue comme membre honoraire.

On écrit rie Lekkerkerk, 23 avril :
Ce matin estarrivé ici M. le procureur du Roi, accompagné

du jugecommissaire, du greffier substitut el du deux médecins,
pour procéder au déterrement du cadavre du prédicateur de la
-communauté réformée, M. bart van Willes. On apprend qu'il ya
deforts soupçons que ce prédicateur, mort en octobre dernier,
a été la victimed'un empoisonnement odieux.

femme accomplit un pénible devoir, elle trouve sans doute sa plus belle ré-
compense euelle-même; cependant ellen'est pas fâchée de trouver sur ses
pas un petitbruit d'admiration.

Or,

de nos jours, une veuve qui voudrait unir
la satisfaction du devoirprivé et l'encens de l'hommage public, serait forcée
-debâtir deux mausoléeset d'avaler deux cuillerées de cendres à son repus du
matin.Il est beaucoup plus simple de seremarier au temps légal. Soyons in-
<lulgelis,«ous, dans notre sexe troprigide envers les femmes.Si les hommes
siauvaient être veuves, ils se remarieraient tous avant l'expiration du deuil.

Ce» réflexions établies, j'annonce avec moins de peine à mes lectrursle
mariage de Mac lougallavec inistrcis Lavinia.

Un jour, en revenant de sa visite ordinaireau tombeau de «on mari , la
_elle Irlandaise rencontra, devant Phcenix-Parl. , un équipage superbe ,
chargé de deuxnègres et dun cocher poudré. On disait parmi le peuple:
Voila le nouvel équipagedu riche Macdougall.

Ce»paroles«i simples frappèrent vivement la veuve inconsolable. Depuis
■deux mois, ellerecevait les reepeetnenscs visites de IMaedougall , etdétour-
nait avecbeaucoupd'artla romersation vers vu sujet quelconque, lorsque le
«jeune Ecossais la plaçaitsur le terrain délicatdu mariage.

tarencontre du Phamix-Park bouleversa Lavinia et humanisa sa douleur.
Ce doitêtre 4>ien doux pour une jeune

femme,

pensa-t-elle avec l'aide du dé-
mon , de descendre de voiture devantun palais de Sahvitle-Slreet,et d'avoir
deux nègres pour marche-pied! .

Sons aurions lons excusé notre mère Eve , si elle avait oblié ses devoirs
pour un châle deCachemire, ou un équipageorné de deux nègres; mais Eve
41e devaitpas non» exposer aux horreurs de l'hiver de 11145 pour vu mauvais
■fruit normand, intolérable avant l'inventionde la charlotteet du sucre raf-
finé.

.Hou» ercusons lons la faiblesse de mistressLavinia.
Cejour-là même, lorsqueIHacdougall prononça lentement les voluptueu-

»cs syllabesdu mot mariage , Lavinia pensa aux deux groomsdu Sénégal ; et
4>aissaut sesyeux d'un vert lumineux sur un fichu agité, elle no répondit
i.a«-

l.c silence-est la plus désirable desréponses en certainesoccasions.
En haine desdétails intermédiaires, et des froides transitions, j'arriveau

commencement de cette histoire. Ma préfaceest déjàintolérable de longueur.
Le mariage étaitdonc décidé.
Macdougall n'avaitplus qu'un dernier voyagea faireàlaNouvelle-Orléans,

jiourunesuperbe opération de haute contrebande, sn popelines de Dublin,
iutre Américains «t Anglais, la conticbande est une vertu. Toute morale
"change selon les lieu» et les époques. Alexandre-le-Grand a inventé la con-
Irebande. Il rapporta de l'lnde à Babylone, sans payer les droit», une immen-
se cargaison d'étoffes de Cachemire et du Gange; et Alexandre est honoré
comme un dieu... en rhétorique. Macdougall avait expliqué Quinte-Curee à
«'université d'Edimbourg, et il se souvenait toujours des paroles de sou pro-
-ioaseur: OA.' young menfoll*w thestops ofAlemandtr ! O jeunesgens, sui-
■xet lestracesd'Alexandre.' et ledocile Macdougall suivait les traces du héros.

Les professeursdoivent bien peser leurs paroles dans les universités.
Avant de s'embarquer à Ringstown, Macdougall proposa timidementà

:'i mistressLavinia decélébrer la cérémonie des fiançailles selon le rit écos-
sais.

Alors mie voix douce glissa sur deux lèvres de velours, et dit: M. Mac-
dongall, tes fiançaillesportent malheur; on nese fianceplus, depuisla Lucie de
'Lainmerinoor.Des qu'on esl

fiancé,

on nesc mariepas.— Adorable! s'écria l'heureux Macdougall

;

lorsque deux

cSurs

s'enten-
dentet se comprennent, ils sont fiancés. Vous avci raison, madame... Quel
jourexpirevotredeuil ?

Le 24 de cemois, à sii heures et demiedu matin.— Avion retonrde la Jiouvelle-Orléans, je vous trouverai donc avec vos
-robes de joie et defête?

-^Jïattcndj deLondres deuxrobes demousseline ilancha;ellessont com-

mandées chez Everinglon.
Ou sefil des adieux entremêlésderespect et de tendresse, et Macdougallse

dirigeasur le quai du port, où l'attendait sou austère ami Albin de Servian.— C'est un simple voyage de deuxmois, mon cher Albin, dit Macdougall.
J'arrive,je vends, j'achèteet jerepars. Lavinia est adorable.Quelle candeur!
quellenaïveté! Si jen'avais pas connu son

mari,

je ue la croirais pas veuve.
Langage et maintiende pensionnaire, avec des préjugés do jeunefille. Mon
cher Albin, je lui ai annoncé les visites; elle te recevra commeun

frère,

à
toute heure du jouret du soir. Lavinia est grave; au

fond,

c'est un esprit sé-
rieux. Ce sout les sociétés que tu recherches, toi

;

il faudra lui parler de cho-
ses sérieuses: lui l'aire des lectures substantielles. Tu as un beau devoir à
remplir. Deux mois, ce n'est pas long. . Albin, lu m'as bien entendu ?— Eh bien compris, dit Albin avec l'accent austère de son naturel. J'ac-
cepte ce devoir

;

il est doux à mon

cSur.

L'amitié a souvent des obligationsà
remplirenvers l'amour. Heureux d'avoiréchappé auxorages des passions, je
n'ai pas l'intolérance el la rigidité de mon caractère. Je ne veux partagerque
les souffrances et jamaisles plaisirs deceux qui nie sont chers. Voilà ma seu-
le volupté dausecinonde, .le bénis le ciel et ma mère qui m'ont fait ainsi.

Oui,

en ce siècle de corruptionet de sensualisme matériel, on éprouve une
certaine douceur à s'interrogeret àse dire eu toute humilité: Si je ne suis
pas meilleurque les autres, du moins jene leur ressemble pas. Adieu, Mac-
dougall,partez ; allezau-delà des mers. Mon esprit et mon amitié vous sui-
vront.La femme que vous avez choisie pour votre compagne est jeune et naï-

ve. Ces qualitésont leurs péril», Tfe pouvantplacer auprès d'elle un second
ange gardien, vousplacez un ami. J'espèieque vous neregretterez pas l'an-

ge. Adieu,Macdougall. ,
Albin de Servian était saisi d'une émotionvéritable. Sa figure, son regard,

son accent, respiraient la franchise el la conviction. La gravité de son main-

tienavait quelque ehosc.deséraphique. Ou aurait cru entendre la voix d'une
mère parlant à son fils bien aimé.

Celaitune grande consolation pour Macdougall, ou milieu des cuisantes
douleursd'un pareil dépari, deconfier une femme adorée à un pareil ami,
jeunehommedejà mûr, austère dans ses

mSurs

jusqu'à la rigidité,négligent
dans sou maintien etson costume, comme un philosophe qui n'a rien à con-
quérir en ce mondeque ta vertu.

Le dernier adieu de Macdougall fut accompagné de cette recommanda-
tion : Albin, songe à l'affairedu tombeau,dontje t'ai parlé l'autre jour.

Albinfit un signe de tète

affirmai.!,

et voila ses yeux pour cacher se» lar-
mes.

Quelle étaitcette affaire du tombeau, dernière pensée deMacdougallpar-
tant pour l'autremonde P « " '

i ....
Une étourderiechroniquedu sculpteur tumiilaire de Dublin avait ajoute a

la momeiiclatureobligéedes vertus du mari de Lavinia, ce refrain si connu :
Sa »e«ticixr.o.MSOLißLE lui a élevé ce monument.

Souvent,dans lesderniers enlrelieii»,la candide Lavinia baissant le front
disait à Macdou;all, avec un sourire traversé d'une larme, que la fin de
celte épitaphe lui donnaitquelquescrupule, et quecela lui servirait de leçon
pour une autre fois.

Macdougall, trop amoureuxpour s'arrêter à cette dernièreréflexion, alar-
mante et naïveà la l'ois, ne songeait qu'à faire disparaîtrele motdevenu men-
teur, qui troublait la conscience de sa femme future, do la veuveconsolée.

Albin de Servian, toujours sérieux et dévoué dans ses paroleset ses actions,
toujours accomplissantune

Suvre

avec ce soin scrupuleuxet fervent qui fait
de l'amiliéune seconde religion, se rendit sans perdre un

instant.,

l'enclos
funèbre où était le tombeau ditmari do Lavinia, cl arrêta un plan nouveau qui
en changeait les dispositions. Hélas! s'écria le sage Albin en joignantses
mains et secouant la tète avec mélancolie, voilàbien dans tout sonrelief dé-
solant la folie et In sagesse humaine!

Oui,

oui, promettez-vous bien de tou-
jourspleurer, ó femmes frivoles! un jour vient où ce marbre aussi froid que
votre cSur, vous donne vu démenti.Ho» yeux ont peu de larmes, et personne

ne nous eu prête quand le réservoir est épuisé. Alors il faut rire, e

i,

épi tuplie qui pleure pour nous! oî" b*
Le tombeau du mari deLavinia était d'ailleursfort simpie; nue i|i»*s

le do marbre, horizontalement placée sur un tertre de gazon, et "",
racontant, en style lapidaire, les vertus que le défunt avait detoo" ,i
aa vie au ciel. ' „'-"W

Albin deServian serendit chez le sculpteur, et choisit un beau e cf j
d'occasionqu'il paya sans marchander. li fit graver sur le plu» Vnorn et les vertu» dv

défunt,

entre deux statues de femmes "P 1".,, I**
leurs cheveux épars, etconseilla d'ajouler une arabesquede larme*
bosse, pour encadrement. «il i/Le lendemain, avant le lever du soleil, le mari do Lavinia rep°. 1
plusbeau sépulchre deDublin.Le sageServian présidain auxopéra"
connerie, et ..a grave figure se décomposait,île tristesse noire, c'

i(J .e l

les ouvriers parler ainsi : Voilà une excellentedameel une sainte -lij j:
la connaissons, mistress Lavinia, aussi belle que douce. Pauvref°" ai;iif /
son maii est mort, elle élaitsi pauvre, qu'elle na pu nous l"a'r.c^(

,'j '' j|('
trois shillings à chacun pour le premier tombeau

;

mais elle a

fa',

ytf ..,
mies; elle a vendu jusqu'à son anneau de mariage, pour nous fa',

,ff'

J
àce beau marbre, à dix shillings, prix convenu.Béni soit Dieu el»a „ni
les maris sont heureux en mourant, quand ils laissent des veuve» i
le-là! „b-'V

Apres avait donné ses derniers ordres, Albin de Servain qui"11 "''".’funèbre, et fit une promenadesur Stephen-Bridge , pour «»é(liv' f'Jsèrcsdu

cSur

humain. Il appartenait à la secte des Lakiste», 'pitié I'/qui ue donne aucune inquiétudean gouvernement , etregarde en i.
le» choses civiles, militaires et politiques du monde cimaùlil""'"e téi"C.f/époque, les Lakisles de» trois royaumes étaient convoqué»à ""„„te' '',l/
le,nielle aux bord» du lac do Killarney. On voyait les g-aiide» ' nl<, le" f(ii
nées de pèlerins, dont le front était ridé par la méditation, c<*!". qiJ' 'Vdun lac : c'étaient d'honorables Lakisles, philosophes uoin»<?e

(|(,( I»?/liaientau meeting quinquennal , dans le comté de Keiry , P"'"'";, c" P*,/périeurs.Le Lakiste est vn penseur isolé, pendantcinq ans: "r c ie*c
révolu, il se meten congrégationambulante, et va méditer a* J>
res sur les abîmes granitiques du lac deKillarney. . an I*'.'/..Surun trottoir du pont de Slephen, Albin deServian côtoya OK/sesamisnommé Lnke o"Farrcll, lequel se rendait au meeiii'S c „r lentWliste serrèrent la main,et engagèrent un entretien fort col"' 1 ' gl j| t'.^/tavaitfait vSu de ne jamais s'arrêter quesur le bord d'un l°Ç" e

_ et J
ponts en horreur, parce qu'il n'y a depouls quesur le» ri,,or a
sur le» lac». .

g

o'W'piO— Avez-vouaceint vo» reins pour le voyage? demanda Lu
i|rri«e' "— Je vais les ceindre, répondit Albin de Servian, et j'esper „i

jour»après vous. -ntet'o^,^— Nous serons nombreux, cette année, dit Luke

;

nou» 1
.^ „jl 1

grand lac, et nous arracherons peut-être une vérité secrète ..s

lac parlera. . . ool'e rfiSi la vérité descend un jour ici bas , dit Albin , ellecho""Lr , C 1" .„,
cette premièrefleur de la terre , cette premièreperle de t" Jit-''Vl'hymne sacré. , |a me n*'j'— Allons où est la vérité , dit Luke, elle est dan» l'abime {fol i<s«' jef*

Et Luke O'Farrcll, craignant de manquer le meeting,f" 1 „,, de *ami , etcontinua Sa marche vers les lac»supérieurs , enjel-0
d* lu'gard de mépris sur le pont. etdlai°a,l'Ù>

Albin de Servian le suivit longtempsdes yeux , dan» un \)
ration respectueuse,et après avoir donné »es ordres a *°. ,et' '* v«'
un voyageau lac deKillarney, en chaise deposte , il se "'"?te,opiic
maison de mistress Lavinia , car il avait de pieux devoirs j
future épouse de son ami.

$u

ne à is7.

De Fadministrationfinancière en France.
On nous citesouvent la France comme offrant le modèle d'u-

ne administration financière régulière el économe.
Voici ce que nous lisons ce malin dans une feuille de Paris :
«Rarement une commission a eu à signaler autant d'irrégu-

larités dans l'ordonnancement des crédits extraordinaires et
supplémentaires que celle qui a été chargée d'examiner le pro-
jetde loi qui se discutera lundi. Le blâme se manifeste à presque
tous les chapitres.

-. La commission, en établissant la situation générale du bud-
get de 184-4, a constaté que. le déficit pour cet exercice s'éle-
vait à 24,123,000 fr. , déduction faite desannulations decrédits

—et desrecettes réalisées en excédant des appréciations de la loi
-desfinances ; car si l'on ne portait pas en ligne do compte ces
annulations et ces excédans , le déficit serait de près de 86 mil-
lions.

«Cerésultat est fait pour inspirer à la chambre de sérieuses
.réflexions. Si dans une année où la prospérité généralea amené
dans lesrecettes vuexcédant de 42 millions au-delà des prèvi-

sionsiîu budget, nous fermons l'exercice avec un déficit de jiltis
de 2-V millions, quelle serait donc la situation de nos finances si
des circonstances malheureuses venaient diminuer ou tarir plu-
sieurs des sources de nos revenus, en ntôine temps qu'elles ag-
graveraient lescharges quipèsent sur notre pays! La commis-
sion a fait un rapprochement qui n'est pas sans intérêt, el nous
croyons utile de le reproduire. « Si, de l'intérieur de lit France,
dit le rapporteur, nous reportons nos regards sur les grandes
puissances de l'Europe, nous les voyonsrétablir l'équilibre en-
tre leurs recettes et leurs dépenses,réduire leur délie, faire des
économies, comme si, dans la provisiond'événemens qui pou-
vent les contraindre à faire appel à toutes leurs forces, elles
ménageaient des réserves pour l'avenir,, et se préparaient à tou-
tes les éventualités. C'est ainsi qu'au moment où nous allons
fermer L'exercice 18-43 par un découvert de -40 millions, l'An-
gleterreferme ce même exercice par un excédant de receltes dé
36 millions. » Voila des différences qui sontfrappantes, et elles
indiquent assez dans quel système funeste on s'engage chaque
jour davantage. La commission malheureusement se borne à de
simples averlissemens qui resteront, comme par le passé, sans
eS'et sur le ministère. Il a trop pris l'habitude des crédits sup-
plémentaires et extraordinaires pour y renoncer sur une simple
invitation. Si lachambre veut faire sortir nos finances de la voie
désastreuse dans laquelle elles sont engagées , elle n'y parvien-
dra qu'en prenant un parti énergique et décisifenvers lesminis-
tres ordonnateurs. "

Nouvellesde Suisse.
Lueerne, 23 avril.

Par l'entremise du représentant fédéral, M. lelandamman
NseST, il a été oonclu aujourd'hui, aprèsdeux jours de discus-
sion, un traité entre les députés du gouvernement de Lueerne
et ceux descantons de Berne, Soleure, Bàle-cmipagne et Argo-
vie, qui se trouvent le plus compromis dansles expéditions de
corps-francs du 8 décembre 1844 et du 31 mars 1845. Ce traité,
relatif à l'élargissement des prisonniers ne lardera pas sans
doute à cire ratifié de chaque côté. Les députés des cantons où
se sont fomentés ies troubles n'ont pas, il est vrai, traite au nom
de leurs cantons, mais seulement des prisonniers et de ceux qui
onUpris part à l'expédition ; cependant on peut s'attendre que
lesgouvernemetis de Berne et d'Argovie s'emploieront afin que
les indemnités jugées convenables soient payées par l'état. A
Soleure même, il est hors de doule qu'on fournira la rançon né-
cessaire. Râle-campagne ne saurait guèrenon plus demeurer en
arrière. Suivant cc traité, le canton d« Lueerne recevra une in-
demnité de350 000

franc,

pour les frais de l'émaute. Dans une
proportion établie sur le nombre des prisonniers, Berne en ac-
quittera 70,000, Soleure 20,000, Bile-Campagne 35,000, Ar-
govie 200,000 et les autres cantons qui comptent de leurs
citoyens parmi les prisonniers, 25,000 francs. Les parties con-
tractantes espèrent de plus que la diète, dans sa prochaine ses-
sion ordinaire, acquittera le montant d'à-peu-près 130,000
francs qua coûté l'entretien des troupes decontingent appelées
de divers cantons, en sorle que Lueerne aurait en tout 500,000
francs. Ce dernier canton promet en revanche une entière am-
nistie pour tous les habilans d'autres cantons qui ontpris part
aux événemens du 8 décembre 1844, etdes3l mars, ler1 er et 2
avril de cetteannée. Letraité ne décide rien quant aux Lucer-
nois qui y ont concouru; on croit généralement qu'on peut
espérer une extension d'amnistie ou de grâce. Si Lueerne
montre en effcl de la clémence, la dièle ne lardera guère non plus
à couronner cettecSuvre de paix en acquittant lesdits 130,000
francs. D'autre part on peut s'attendre que le grand conseil du

canton d'Argovic accordera à cette occasion une enUèf" 6 y

et remise des frais à l'égard de tous ceux qni ont trenipij
l'émeute de 1841. C'est là l'unique moyen de Iranq»' 1""'
esprits irrités et d'engager le canton de Lucprne à ace"
son côté grâce et amnistie aux individus qui allaient e
damnés à mort.

Nouvellesde Grèce.
Athènes, 10>'..,

Le ministre des finances a transmis aux percepteurs <- v

pots du royaume une circulaire qui leur ordonne d'accep
banknotes dans tous les paiemens qui leur sont faits. L» ' j
nationale fondera une succursale à Syrn.'La caisse d OP'
annexéeà la banque et qui aceorde6 p. c, est depuis l'>nS
en activité. - . .jr'

Le 5 avril, on a résolu, dans la chambre, de pre,e
S. M. la constitution, les articles additionnels et les dej .jj
l'assemblée nationale. M. le général Dcligiannis , Pr^s,7,-M
la eh imbre , v proposé de faire mention des articles «j» .jji
nels dans l'adresse. Mais M. Kolettis a fait adopter lu r , |,i«'
du vice-présidentKnliphronas et des secrétaires MM. «-" 'tekiset Plia tos, conçue ainsi qu'il suit :

Sire,

.jut'
L'assembléenationale,après avoir heureusement terminé la «"«"' tfjf

politiqucde la

Grèce,

ena procuré trois docuinens, dont l'un ,el.^w
cliei Votre Majesté, et le» deuxautres auprès de chacun de»corps lu jf
Tout enremplissant ce but de l'assemblée nationale et plaçant sous '".j-i/
lion de Votre Majesté ce document sacré de la constitution 8a".

t
,, d'r

d'un commun accord par Votre Majesté et la nation, non moins q«e ,-j|i'
eussions de l'assemblée nationale, la chambre saisit cette précieus e tf
pour exprimerà Votre Majesté sa gratitude ut son dévouement fat
pectueuxorganes.

Le roi a répondu à ces nombreux députés :
Messieurs, fenli''

En recevant ce document important , qui

renferme,

la c" , ,|''
(cfvvcMaypa) passée entre moi etla nation, je vousremercie et jerBI ||r/
pression de mes

vSux

pour lu salut de la Grèce. Je donneraiordra F jjâ
mon assentimentà la constitution , signé de ma propre main , soit f

chambre et au sénat. Ijl'
Les articles additionnels renferment, comme on sai'i ((l'

position touchant la religion de l'héritier de la couronn" .<*
le, peu généreuse, qui exclut les hétéroehthones des c" .1
de l'état , exclusion votée en dépit de l'éloquent dise" J
M.Koleltis. Qu'on se figure les clameurs élevées mainte"''
les orlhodoxes, les napistes et les aulochthones !

Nouvelles d' Italie.
Il parait qu'on ajoute une grande importance a"* 3 .iiH'

qu'on doit discuter avec M. Rossi, ou qu'on n'a pas à R" 1 .jji'
confiance absoluedans son caractère, car on a résolu d" n
ter avec lui que parécrit. .ni»*.Il n'est plus question des combinaisons si souvent de ' <>
touchant le mariage delà reine Isabelle. A part la lr" fif
nest aucune puissance en Europe qui veuille favoriser Ie '. f
d'un mariage avec le comte de Trapani, projet qui, men'" |ti'
drid, compte un grand nombre d'adversaires, en partie* 1
inOuens. .„,»■

Entr'autrcs affaires importantes qui ont élé prcscin
storthing, il faut citer les projets : ..-ft'

I""D'établir un fort casemate sur le Sund près deD'" ,'d 11

afin de rendre difficile, sinon impossible, toute attnq 11

voudrait l'are contre Chrislinia depuis la mer; . jrylli"
2" De construire un petit fort casemate ou une tour.' '-/

gehoved pour défendre le principil établissement de h' iV jr<
à Horten et préservera;! moins d'un coup de main les '.



'Uf.s.dét.r.l " ic.u;, l'olsquis'y trouvent et sur lesquels reposent déjà des
■^«X considérables.

Had,- .n,cc"ri'espondaiice de Rome, publiée parle Ileraldo de
' 'U du 99 -i il . '. -i|iai)(,.. *"" avril, porteque dans lespremiers jours de mai le

kohr*»*' 'a

I,n

consistoire public dans leiiuel il'annoncera à
de],. ,lenté la conclusion du concordat et la reconnaissance

J_ r_?"«e Isabelle par le Saint-Siège.
.ij,; n jnurnal allemand affirme que des émissaires des so-
d,in '|,.secre'es d'ltalie travaillent activement en ce mouient
'ente e Corse, à enrôler un grand nombre de'bandits pour
He "i'- 6 noi,ve"e descente en Italie.
lelU ' P'ei'ublcs événemens qui viennent de se passer enSuis-
|ièi n||) c'.u,sé à Rome, comme sans doutepartout ailleurs, la plus
i.ur """pression, principalement parmi les Suisses qui sé-
pDij„.Vr I. en grand nombre dans celle ville. On dit qu'il se
%(.-, ,c'des négociations ausujet de certaines mesures qui

feront peut-être à calmer un peu les esprits en Suisse.

Nouvelles de France.
| Pari», 28'avril.

»è|' oln,lleneement delà séance (le la chambre des dépuiés
*ar

_
l
Crtns *>cró à des explications fournies par M. Ledru-Rollin

Hli a.rt'n'e de journal, écrit par ce député dans la Réforme,
'"'«np'f 'ae' *-"' 'e niarquis de Langle avait cru être désigné

Jljj lÇl!" désagréable.
'"■esli 'on Garrot, Dupin, ont pris part àce débat personnel
Su ei,Ue| M. Sauzel, président, a dit : « Des explications qui
"W*?* d'avoir lieu, une chose seule peut rester, c'est que lu
"-Peu""1 ('oit

i,vo*r

c,il"s ceUe chambre des privilèges dont on
''«"n, " priver :sa liberté doit être entière, on ne saurait
dign

r ''e>', el lui substituer des attaques aussi contraires àla
- J] , de la chambre qu'à la liberté de la tribune. »

."fin asPar'n demande à interpeller M. legarde-des-sceaux
'lahi Potion qui lui a été renvoyée, il y a vn an, et relative

$ ,e,lé religieuse,
."Marquis do La Ruchejaqueleir. a déposé l'amende-

'i.i) 8 . ,Vî»Usurle projet deloi de l'armement des fortifie»-
! V 0

'fpoJ , t-e matériel nécessaire à l'armementdes forlificalionadeParis,se-
I.' "" In'9" 8- 'es

arBeniiu*

deToulouse.
>>>i' l'a "P^iale, mais seulementen cas de guerrecontinentale, pourra au-

-1|'"'"« |rn>e"

,enl

'ies fortification» deParis.. '«pil a|
e cas d'armement, les chambres législatives ne pourrontsiégerdans

'*"' "Un' e"e9' cire convoquéesdans l'une desvilles les moins ex-

,,*Sl. da."acl'ies de l'ennemi.
""'lier,; eroSation auxprescriptionsabsolues de la présente loi devra être

cenime attentat à la constitution du pays. »

iÇ(, '® Moniteur publie aujourd'hui l'ordonnance suivante :
eB arj. i

.S|dóraiit que M. Guizot, noire ministre secrèlaire d'état
«N.

65 r''"'gères, a besoin de quelque repos ;
, '.[.j Us avons ordonné et ordonnons cc qui suit :
<!rieqr euom'e.Duchâtel , minisire et secrétaire d'état del'in-

' fst chargé de l'intérim des affaires étrangères. "V - Ceque nous trouvons au sujet de celte ordonnance dans. >^la''desDébats: .
°"H|

S n'attaclions aucune importance à démentir d'avance
"l'|ii-(j( jlne'"tairesauxquels va sans doutedonner lieu le congé
"*Veno '>i,r «e roi àM. le ministre des affaires étrangères. Nous

1..v"

S

seu lement le public que nous laisserons dire les
t.'ln B df l'opposition.
Ia"B** !i* e **-■ Guis'ot n'a jamais inspiré d'inquiétudes sé-
- "S^ "l'a besoin que de repos, et ce repos sera court.
C" «lu d^la,> l'orateur, n'a sollicité et obtenu du roi tin, 0 f 0""" reparaître avec toutesses forces àla tribune, et

-" '"> lutte qu'il soutient avec tant d'éclat depuis cinq
> 't'-

«lii

■

°hât 'tmf'" ministère des affaires étrangères est confié à
V "' es*'i" seule réponse qu'il fût convenable défaire
X**r 'e ,'es.c'e certains journaux, qui, n'ayant pas jiu ren-
-5t." , essaient gauchement de le diviser. M.
rtr, . < Lr. 'ami politique et l'ami personnel de M.
\ V.ls,)irV| r°' "e» choisissant M. Duchâtel puur suppléer
à-^gale e"t M. Guizot, a donné à ces deux hommes d'état

v,Nr.P "fque de confiance. Nous n'avons pas onmot do plus
""-.'t.''

'tir. es' ti''"6 nous lisons à cel égard dans le Siècle :
S "''"'e

Qü

'Ihle que si le rétablissement de M."Guizot se fait
"ff ? >ivn'n '.' 'entera de sauver le cabinet par l'expédient que
M'"'e*'étr ""'"l'-è, c'est-à-dire en livrant le portefeuille des
ieil !lHérie^"Sères à M. le comte Duchâtel , qui seraitremplacé
S,fée «e M,>i!r M" do Monlalivet. Il a été question aussi de la
'.„,,'Jl'é, et

l ' 'e duc de Broglie au ministère qu'il a deux fois
<|ii'.".''SQ„e^"''l garderait comme une sorte dedèpôt. Nous
X J^f e "roglic pousse ledévoûment de l'amitié jus-
'% j'Y;>nin ° r"'e Pr,,v'isoire subalterne. N°us ne croyons
"ssii,. uuiiife v'«' sot disposé à reprendre aujourd'hui , à
''éerf'^nt ' ." nPoste d'où il est sorti dans descirconstances

-^'.''e(.t>||cl,",n<i"'''R(''les, et dans une situation moins htimi-
'%, 11 SC trouve 'e cabinet. »

lB'el'ie jj e^t)0l-dance de Paris dit avoir appris de bonne
c,«l|' nél,it r j. v'l'zol . depuis sa dernière attaque, est resté
r's et .' 't été " ltemei" 1"* '"' enlève toute la force deses fa -
01-v a -"ls 'es „ So'îî'no par quatre des premiers médecins de Pa-,eryera ">as de |

are ont é,é "nanimes pour déclarer qu'il ne
'-«t P l CeP«-nt).° n*'lemPs s'occuper d'affaires sérieuses. Il con-
'Si| Cerno lne"' S?n P"rlefeuille parce que l'on redoute, sur-

Sft,■ m" '"■""b-i'l'i * seco'«sses d'un changement deministère,. ■">„ ,9'''il m j1" '' ipa Passer aux eaux une partie de lan*g,./ *"■ ï»nî»hen , désormf,'s P<"« de part àla direction des
v 0 "^'"-flue'e '»r,'li aVi,it déJa Pr's depuis quelque temps

v, ori dèR l «"■>ns la r .d<,ns lecabi"e' . 'e remplacera.

hNdè, l"'du<,rCha] S,,ultde nier les faits suivans: Lors du
b,0"11 ■Uv'Chés. n.,n I

1841 ' "

av/,it

é,édil et

co,'venu

que les
o,e" !1 P pe,|is ,| ( . ',lus Te l'enceinte continue, ne seraient4,ele S ,,U'td'lvr"^°""«-;ie du côté de la contrescarpe. Eh

0a"'"-esfL, lent (I'elre revêtu dececôlé, et on assure

,ü"-ts

vont l'être comme lui.

Nouvelles et Falts divers.'X^'£^ï;t'T! Fl ' siS"a!« " -une
!,U P'é "nié i a'"b-'e d6S

lO,'ds

le 26 "Le<-«- d«°"te des petittons en faveur de ce bill ; le

marquis de Lansdowne, appartenant au parti ivltig, avait loué
les dispositions de ce bill; le marquis de Londonderry a de-
mandé la parole, et il adii : « Je n'bésile pas à déclarer, dès à
» présent, que le bill de Itîaynooth recevra un appui bien cor-
«dial. J'espère que la reine daignera celle année visiter l'Ir-
» lande. Je ne doutepas que lorsque S. M. aura le pied en Ir-
» lande, la plus respectueuse hospitalilé ne lui soit partout don-
«iièe, et q-iie l'lrlandeentière ne salue sa bienvenue.» Cette dé-
claration a produit une vive sensation. Le duc de Wellington
s'est levé et a dit avec émotion : «Ce soir même j'en instruirai
la reine. » Des applàudissemens ont terminé cet incident.

— Ou écrit de Bruxelles, 23 avril, à I' Observateurrhénan :
Après un séjour de plusieurs semaines en celte ville, 51. de

Bornsledt, publiciste allemand expulsé de la France, a été cité
avant-hier, 21 du courant, devant l'administration de la sûreté
publique, où, tout en l'assurant que son séjour à Bruxelles ne
rencontrait aucun obstacle, on le somma des'engager par une
déclaration écrite et portant sa signature, à ne point s'occuper
de politique pendant son séjour eu Belgique. H. de Bornstedt
refusa de souscrire à une pareille demande et désira savoirquel
gouvernementétranger avait décidé les autorités belgesàlui
lui imposer une telle condition.— On écrit de Madrid , le 2-i avril :

On assure que, depuis la destitution du marquis de Falies de
l'emploi de majordome de l'infant don François de Paille, Nar-
vaez avait fait passer une note au prince pour lui signifier d'a-
voir à réintégrer M. de Falies dans ses fonctions : on le préve-
nait en même temps de s'abstenir dorénavant de congédier
quelqu'un de sa maison sans l'agrément préalable de la reine.
L'infant s'est présenté aussitôt avec son fils aîné au palais, el il
a porté sa plainte directement devant la reineet la duchessede
Rianzarès; en se retirant du palais, il se serait rendu à l'am-
bassade d'Angleterre, et là il aurait déclaré à M. Bulwer que si
l'on voulait forcer sa volonté, il abandonnerait son palais du
Retiro et se rangerait sous la protection du pavillon anglais:
celte proposition no lui serait sans doute pas refusée. La reine
Victoire se rappellerait qu'il est le fils de Charles IV, el qu'il ne
doit pas être humilié par un soldat. On dit que la duchesse de
Rianzarès ayant demandé à l'infant la cause de la destitution du
marquis de Falies, l'infant a répondu, .quejo marquis adminis-
trait sa maison d'une manière onéreuse, et il a exprimé son
étonnentent que l'on intervînt dans les affaires intérieures de sa
maison. La duchesse a obtenu que l'infant reprit le marquis,
mais celui-ci lui a déclaré que ce n'était pas de son plein gré.
Le marquis a donné alors sa démission. Le général Narvaez,
dans une visite faite ensuite à l'infant, so serait exprimé en des
termes assez peu polis pour que l'infant lui ordonnât de sortir,
lui rappelant la distance qui existe entre vu gencrai élevé par
des services révolutionnaires et un infant d'Espagne, fils cl
frère de rois.

—On écrit de Waton (Flandre occidentale), 18 avril, au
journal de Flaemsche Belgen :

« Deux gendarmes, deux gardes-champêtres et un douanier,
tous au service de la France, ont violé le territoire belge afin
d'y poursuivre un fraudeur nommé Bril. Quelques belges, qui
étaient accourus au seooursde Bril, ont été gravementmaltrai-
tés, et une rixe sanglante a eu lieu. Les employés français ont
traîné leur prisonnier au-delà des frontières. »

Si les délails qu'on vient de lire sont exacts, le gouvernement
aura à adressera la France d'énergiques réclamations au sujet
d'une violation de territoire, dont nous avons encore été témoin
lors de l'affaire du nommé Rys. Mais comme il y a récidive, il
ne devrait plus se contenter du relâchement du prisonnier, mais
exiger une indemnité pour letoïtcausé à ce dernier. Il s'agit de
réprimer une bonne fois puur toutes l'excès de zèle des agens
du fisc français, trop avides de mériter la prime allouée pour
l'arrestation des fraudeurs.

— On écrit deParis :
On se rappelle qu'il y a Irois ans,, il fut rendu compte avec de

grands éloges , à l'Académie des sciences, d'expériences faites
sur des armesrayées et des balles cylindro-coniques du système
de M. Delvîgne. Quatre commissaires furent nommés pour exa-
miner les questions de balistique nouvelles que soulevait celte
invention, dont l'adoption et l'examen même éprouvaient le»
plus vives résistances de la part de l'artillerie. L'année dernière
encore, M. Arago parla de cette invention à la tribune de la
chambre, et annonça que l'adoption des armes de M. Delvigne
changerait complètement le système de guerre actuel. Après
une longue lutte, la vérité a enfin triomphé. Ce sont les armes
de ce système, perfectionnées, du reste, par des officiers d'in-
fanterie et d'artillerie, qui apparaissent maintenant à l'expédi-
tion contre la Kabylie , vingt fusils rayés à balles cylindro-
coniques sont affectés à chaque brigade. Ces fusils portent avec
justesse à mille mètres, c'est-à-dire à une portée double de la
grande porléede la mitraille. On ne peut douter quece système
ne reçoive bientôt une grande application.

—Un journal espagnol, le Clamor publico raconte un singu-
lier événement dont le fils de sir Robert Peel a été le héros. Ce
jeunehommeest troisième attaché a l'ambassade d'Angleterre,
à Madrid. Au moment où sa voiture passait devant le poste de la
porte d'Alcantar, les carabiniers de service s'approcherent pour
la reconnaître: le fils de sir Robert Peel, sans autre cérémonie,
présenta aux carabiniers deux pistolets à deux coups. Ceux-ci,
pour répondre à celle délicate attention, s'empressèrent de
courir aux armes, voulant payer delà même monnaie le jeune
étranger et désirant faire comprendre qu'en pareille matière
les Espagnols ne sont pas gens à resteren arrière.Des deux côtés
on se disposait à faire feu, lorsque la foule s'est heureusement
interposée et a évité ainsi des malheurs. Le chef politique, in-
formé de ce qni s'était pas.è.a mandé le jeuneattaché; celui-ci
a répondu avec ce flegme qui caractérise les Anglais de toutes
les classes, qu'il ne comprenait pas l'espagnol et qu'il avait
montré ses pistolets aux carabiniers uniquement pour s'infor-
mer s'ils payaient des droits d'entrée. Le chef politique a admis
l'excuseet a renvoyé le jeuneétourdi sans frais ni amende.

— Une scène épouvantable vient d'avoir lien à Angoisse,
petite ville de la Dordogne: des paysans, surpris d'un bruit
sourd qu'ils entendirent dans le cimetière, se sont approchés de
la sépulture la plus fraîche et après en avoir dégagé la terre
qui couvrait la bière, ils y ont trouvé vivant un mort enterré
depuis trente heures; c'était la troisième fois qu'un pareil en-
sevelissement prématuré avait ainsi scellé sous la tombe ce mal-

heureux. Celle troisième épreuve lui a été f.ilale, à.peine ex-
humé il est mort d'épuisement.

— Il existe à Londres des hommes de lettres sans emploi qui
utilisent leur temps d'une singulière façon ; ils inventent des
puffsetdes nouvelles, qu'ils rendent, comme do raison , aussi
intéressans que possible, et qu'ils font insérer à tant la ligne.
Samedi le Morning Adcertiser a fait condamner à l'amende un
soi-disant sténographe qui lui avait donné le compte rendu
d'une enquête dont, toutes les circonstances fort intéressantes
d'ailleurs, avaient (otites été inventées par l'auteur du compte
rendu. M. Waklcy, le coroner, a dit hier, dans une assemblée
de jurés,qu'il avait lu dans un journal le compte rendu de
vingt-huit enquêtes qu'il aurait faites à Paddington et qui tou-
tes étaient imaginaires.— Dans la nuit de vendredi, à Samedi, trois navires se sont'
perdus sur le terrible banc de Goodwin-Sand, à l'embouchure
de la Tamise. Il y a tout lieu de craindre que les équipages
n'aient également péri, le temps étant trop mauvais pour per-
mettre à de frêles embarcations de tenir la nier.

—Un hôlel des plus élégans et des plus confortables qu'on
puisse citer, vient de s'ouvrira Bruxelles, longue rue Neuve, 68,
sous la direction intelligente de M. Lahou; il est impossible d'i-
maginer rien de plus coquet et de plus commode que les loge-
mens et les nppartemens complets querenferme cet établisse-
ment; un très-beau jardin, une excellentetable d'hôte, un ser-
vice particulier dans les appartemens aussi recherché qu'in-
telligent, recommandent tout particulièrement VBétel des Qua-
tre-Nations. Les voyageurs qui le fréquentent une première fois
par curiosité, y reviendront par choix, à l'avenir.

(Voir aux Annonces.)
— L'eau et la poudre dentifrices du „''O'Méara, dont le dé-

pôt est à La Haye , chez M. W. C. van Dort , continuent à justi-
fier l'honorable préférence que le public leur accorde. La pre-
mière, calme les maux de dents les [dus aigus et l'emploi
habituel de l'autre conserve parfaitement la denture.

VARIÉTÉS.
DE COU VERTE DE NINIVE.

11 y a d'ailleurs quelque analogie entre le sort de celle ville
et celui de Ninive. L'époque la plus florissante dû la patrie* des
vases peints répond à celle du plus grand développement de la
civilisation grecque, auquel nulle colonie ne prit une part plus
notable; c'est de même à l'instant où Sémiramis éleva si haut
la puissance babylonienneque se rapporte, à ce qu'il semble,
le développement de l'art dont M. Flandin a retrouvé les
traces. La destruction presque lotale d'Agrigentc par les
Carthaginois survint peu d'années après que cette ville eut
louché le soumet de la perfection dans l'industrie des
vases peinls ; à deux reprises différentes , Ninive expia lo
tort d'avoir devancé l'Asie occidentale dans le progrès des so-
ciétés humaines. Les richesses et les prodigalités des Agrigen-
tins étaient passées en proverbe dans les temps antiques ; ou
peut lire dans la Bible à quel point Niniveétait regardée comme
la prostituée îles nations. Enfin, si les vases à figures jaunes
d'Agrigentc, offrant presque tous le type de la grandeépoque,
réalisent, pour la peinture, l'idée corrélative à celleqneîont
naître en statuaire les marbres duParthénon, les bas-reliefs dé-
terrés à' Khorsabad par M. Flandin aident à comprendre l'en-
thousiasme de l'histoire sur les jardins suspendus de Babylone,
le festin de Balthazar et la vie excentrique des Sardanapales.

(Suite. — Voir le journal d'hier.)

Mais dans les nombreuses productions des diverses fabriques
de vases peints de la Sicile et de l'ltalie méridionale ou de là
Grande Grèce, dansles parcelles et les débris qu'on rencontre
sur le terrain où vécurent Thasos, Mola, Héraclée, il estfacilf.
de suivre la trace de l'amollissement graduel de la beauté sévè-
re de Phidias et l'envahissement progressif de la grâce plus
souple et plus variée du Praxitèle. Tel n'est pas jusqu'àpré-
sent, pour les découvertes faites par M. Flandin, le bonheur
de l'archéologie. On ne sait encore à quoi rapporter cette per-
fection exhumée des entrailles du sol, qui paraît bien anté-
rieure à l'art grec, dont les marbres d'Eginne eux-mêmes
ne présentent que de très-contestables redites, et à la-
quelle seule pourra donner un sens l'explication des caractères
cunéiformes des inscriptions qui en forment lemystérieux com-
mentaire. Il y a plus de trois cent-< mètres d'inscriptions, dont
le nombre des lignes varie, mais sans être jam lis inférieur à ce-
lui de treize. On y trouve les iioms de neuf villes conquises. El-
les ont élé fidèlement iranscrites; elles donnent près de trente
mille lignes d'un mètre chacune. C'est une histoire entière. M.
Botta a copié toutes'cesinscriptions, sans négliger les simples
fragmens ni celles qui étaient gravées sur le pavé des portes ,
avec unesagacité et une pénétration d'archéologue au-dessus
de tout éloge, il a même eu la précaution de prendre leur fac-
simile, pour que la silhouette des caractères fat plus netteet
plus exacte. Mais quel sera le traducteur ?

II faut, au surplus, renoncer à l'espoir que cette écri tute
puisse offrir des renseignemenssur lesré vol niions éprouvées par
l'art d'où sont sortis les monumensqui les illustrent depuis
tant de siècles , puisque l'expression des bas-reliefs est seule-
ment politique ou militaire. On ne saurait en déduire des no-
tions certaines sur le développement de la statuaire dans l'Asie
des Sardanapales que dans le cas où ces bas-reliefs appartien-
draient à différentes époques eteonséquemment à des écoles dif-
férentes. Ce n'est pas là toutefois le caractère artistique d«s
sculptures deKhorsabad. Bien que le travail ne soit pas toujours
de la même main, on yreconnaît le faire d'un maître qui di-
rigeait uniformément l'esprit de l'ensemble de l'oeuvre à I exé-
cution de laquelle il présidait, comme la manière de Rubens,
par exemple, est empreinte aux tableaux qu'on sait néanmoins
avoir été pour une grande partie exécutés par ses élèves. Ces
circonstances donnent plus d'unité, mais moins de variété à
l'Suvre sculpturale des bas-reliefs de Ninive. Elle est sans
commencement ni prolongement, sans passé ni suite.

Pour nous faire mieux comprendre, qu'on suppose Versailles
engloutie d'abord par un bouleversement du sol,comme Hercu-
lanum ou Pompéi, exhumée plus tard des entrailles de la terre
et venant offrir, telle que Ninive, à la postérité curieuse , des
vestiges de l'art français.Qu'arriverait-il? Précisément le con-
traire de Ninive. Versailles, loin de circonscrire les recherches



archéqlofjijues par l'unité de ses travaux, ouvrirait dans sou
hypogée un champ sans limites, pour ainsi dire, à l'histoire
comparée de la statuaire, delà peinture et de l'ornementation
en France depuis le règne de Louis XIV jusqu'au règne de
Louis-Phi'llippe lerIer : on y verrait comment la peinture des ba-
tailles s'est transformée de Lebrun à Vernct, de VanderMeulen
à Bellange ; comment la statuaire a parcouru des âges si divers
et si remarquables entre Coustou, Puget et la princesse Marie
d'Orléans; on y verrait comment l'ornementation, plus rappro-
chée du goût du sejzième siècle sous les architectes de Louis
XIV, s'est peu à peu dépravée dans les derniers temps de Louis
XIV. Mais, par exemple, ce qu'on n'y verrait pas, et ce qui de-
vrait bien exciter la sollicitude royale dans notre époque, c'est
une suite d'inscriptions monumentales dans le genre de celles
que M. Flandin rapporte du palais de Ninive, et qui seront,
quand on les aura dèchiffrées.comme la légende inséparable du
musée babylonien. Et ce que nous disons de Versailles serait
encore mieux dit de Saint-Pierre de Rome, et en général de
tous les monumens de l'ltalie, formés lentement, comme paral-
luvion, des (rav'aux successifs de différentes écoles, de manière
à présenter une certaine série do modifications contenues dans
l'art.

Ön obvierait sans doute à cet inconvénient pour Ninive en
rattachant à son hypogée les éludes du même genre sur Baby-
lone, en risquant des fouilles à Séleucie et à Clésiphon, édifiées
jadis sur legrand fleuve, à douze lieues au dessous de Bagdad,
visa vis l'une de l'autre, avec les briques enlevées à Babylone,
peut-être mèmeà Ninive, et où l'art des Antiochus et des Chos-
rilès doit avoir laissé son empreinte. Relié aux débris persépo-
litains, qui datent durègnede Darius, aux colonnades de Bal bek
et de Palmire, qui sont plus modernes et toutes romaines, aux
collines factices d'Arlemita, qui remontent évideinent à Sémi-
ramis, enfin, aux ruines de l'archjlecture ionienneéparses dans
l'Anatoli, cet ensemble de restaurations conduirait à fixer une
sorte de chronologie asiatique pour l'hishoire générale de l'arl
depuis les temps les plus reculés delà bynastie de Bélus jus-
qu'aux conquêtes tout à fait récentes de l'art arabe. Cettechro-
nologie une fois fixée, peut-être alors saurions-nous comment
naquit et d'où vient l'architecture lombarde. Mais tous les con-
suls n'ont pas la main aussi heureuse que M. Botta pourfaire
une découverte, et le gouvernement n'a pas toujours à sa dispo-
sition desarchéologues de la Irempe de M. Flandin pour la met-
Ireà profil.

Si donc il est encore possible de faire la part de l'ancienne
et de la nouvelle Ninive, ce ne peut être assurément que par
l'étude approfondie des bas-reliefs deKhorsabad, et loute l'é-
nergie du travail devra porter sur la comparaison de leur phy-
sionomie archéologique avec le caractère des ruines de Perse-
polis. La domination des rois dePerseen Mésopotamie et dans
la Babylone est effectivement une époque dont la date serait dé-
cisive. Quoique les emblèmes qui décorent les murailles de
l'hypogée de Khorsabad aient bien du rapport avec les orne-
incns du même genre que M. Flandin a constatés dansson voya-
ge au royaume d'lran, M. Botta, lui, n'admet pas une similitude
Complète. Les différences principalement ressorlent de la ma-
nière dont les costumes sont agencés, et il ne parait pas vrai-
setiibablequelesartistescontemporainsderàgequel'on cherche
enci re à fixer se soient entendus pour représenter le même
souverain à Persépolis et à Khorsabad sous deux styles de vête-
iiiens contraires. Nous devons faire observercependant que Na-
poléon n'est pas uniformément représenté dans toute la terre
en redingote grise et en pelit chapeau. Le costume de Ronapar-
te, général en chefde l'armée d'Egypte, ne ressemble i e'iaine-
iiient pas à l'attirail de NapoJéon, couronné du diadème de ler
et roi d'ltalie. Rien ne s'oppose à ce qu'un conquérant perse,
mèdeougrec, vn moment despote absolu à Ninive, à Babylone
et à Persépolis, comme Cyrus, Alexandre et ses lieutenans, ait
eu la fantaisie qu'on le sculptât d'une façon sur les bords du
Tigre, cl autrement sur les rives du Zenderoud. L'objection de
M. Botla, sous cerapporl, est peu sérieuse.

Mais, indépendamment du caractère des bas-reliefs plus an-
cien que celui en usage dans les sculptures de la Perse , la con-
struction du monument de Khorsabad est d'une ordonnance
primitive en désaccord , il faut le reconnaître, avec le style
d'architecture d'un âge plus récent qui distingue le palaisde
Darius fils d'Hystaspe. Enfin il y a eu des colonnes du plus beau
travail à Persépolis, et ies ruines de Babylone comme l'hypogée
de Ninive , comme les débris de Clésiphon , n'en présentent pas
vestige. A Clésiphon se voit bien par exemple un arc merveil-
leux , construit en briques, dont l'ouverture a cent vingt pieds
dehaut et soixanle-dix de large; c'est même le plus grand arc
connu en architecture ; mais les prodiges accomplis du temps de
Sémiramis ne rendent pas ce tour de force inexécutable pour les
Ictinus qui ont illustré le règne de ses successeurs, et ce serait
injurieux pour leur mémoire que de le rapporter absolument à
l'art grec, parthe ou romain. Il est vrai , et ceci est plus grave ,
que les deux colosses placés en avant de l'unique entrée princi-
pale qui subsiste cncor(c a Persépolis, .ont de singulières analo-
gies, dans leur pose et dans leur travail , avec les taureaux gi-
gantesquesà cinq jambes , à lète humaine, aux ailes d'oiseau
déployées et portant la liare, qu'on retrouve de même à l'en-
trés du monument de Khorsabad. Je ferai a cel égard une ob-
servation. Si jamais la postérité relire des entrailles du sol à la
même époque la Vénus de Miloqui est au Louvre et la Vénus de
Canova qui est à Munich , c'est à dire en des lieux séparés par
la distanceprécisément qui se trouvede Chiraz à Mossoul, ne
sera-t-elle pas excusable de confondre l'origine des deux Su-
vres, également inspirées de l'art grec , mais à deux mille ans
d'intervalle? Tout cela prouve que la lecture seule des carac-
tères cunéiformes est capable de fixer les archéologues, et com-
me nous l'avons dit, que le silence des inscriptions rendra la
question d'art entièrement problématique.

Au reste le public savant et curieux aura bientôt l'occasion de
jugerle procès par lui-même. Emballés par M. Flandin, chargés
surdes radeaux à Khorsabad, eleonfiésaux soins éclairés deM.
de YVeiniars, notre consul a Bagdad, les débris de Nitflve atten-
dant à BassorahqueM. deMackau aitexpédiè un navircdel'élat
pour les conduire par le golfe Persique, le cap de Bonne-Espe-
rance _t la mer des Indesjusqu'à Paris. Les ordres sont donnés
dansles bureaux du ministère de la marine. Il n'y aura certaine-
ment 4»as dans le monde civilisé de collection a la hauteur de
celle que présenteront l'hiver prochain les salles du Musée Ba-
bylonien qu'on installe déjà daus^ereï-»_e-cliaussée duLouvre.

Les bafc-reliefs découvert», mis les nos à la suiledes autres, for-
meront une ligne de deux mille mètres (une demi-lieue.) Mais
tous , à beaucoup près , n'ont pu résister au déplacement et au
transport. L'envoi cependant se compose encore de cent pièces
formant ensemble quarante-cinq sujets de sculpture qui ont
paru susceptibles debraver un voyage au long cours. On y verra
notamment les deux taureaux gigantesques de l'entrée prin-
cipale, qui ont quinze pieds de haut sur seizede long et qui
sont parfaitement conservés , ainsi que deux divinités colossa-
les qui ont seize pieds de haut. Les idoles sont.cn demi-ronde
bosse , et les taureaux font saillie de la moitié du corps ; le reste
est engagé. La divinité qui étouffe un lion entre ses bras était
couchée sur le sol el brisée en trois morceaux , mais les frag-
mens n'avaient pas souffert. M. Flandin a fait ensuite un choix
desbis-reliefs les mieux préservés et les plus intéressans sous
le rapport de l'art; ils offrent encore une étendue de cent vingt
mètres. Orné de semblablesrichesses, notre Musée Babylonien
sera bien autrement caractéristique pour l'histoire de la statuai-
re que la Glyptothèqde do Munich, devenue si célèbre par les
marhresd'Egine, dont la collection pourtant se réduit à deux
bas-reliefsqui proviennent eiiajiparenced'un fronton brisé et
qui n'occupent que le fond de la salle la plus importante de l'é-
difice. Un lion debronze moins colossal que les taureaux, et les
figurines extraites du pavé débrique font également partie de
la cargaison, qui attend un vent favorable dans les eaux de t'Eu-
phraté et pour laquelle nousdirons à la France avec Ovide :

Hocnitor ille tui generis desiderat, hoc est
A superis ortS nobilitatis opus.

André Delrieu.

Cours des Fonds Publics.
Bourse d'Amsterdam du 29 April.
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%élè* magasin de nouveautés-
£«r€R^^W Rue dite//oog-ifaar, N". 291-
j^^jz^^^sTm, Le soussigné a l'honneur d'annoncer au P" . -i,,*
*"—t—: _■__" soll Magasin ue sera pas établi cette année , »ur ctif

de Foire,mai» que son Magasinaeia pourvu de M
a paru en Nouveauté». On remarquera surtout un nouveau et «UP1",.^
timent de Pendule» , de Candélabre», deLustres, de Bronie»
Porcelaine» ,de Bijouterie»en or, etc. , etc. «.dl-

Le soussigné »e flatte que , comme le» année» précédente» ,

,0"

sera honoré de nombreux visiteur». \W . de H«**Ç'-,
Fournisseur de I* v *

Itïldes quatreMils.
LionguerueXeuve, 6*_, ù7Bruacelle*>

TENU PAK L. LAHOU.
Cet hôtel , situé duns la plus belle partie delà ville,prés dos spl!c'*C. |lr

la Bourse, despromenades, et à proximité du chemin de

fer,

con .7s-
grands et petit» appartemen» , salon» , remises , écurie» et beau Im-meuble» entièrementà neuf, avec luxe et dan» le dernier goût. Ce»
ges, réuni» àun service prompt et à desprix modérés , rendent c
digne de l'attention de MM. les voyageurs , auxquels le propriétai'e, V
recommander en leur dormant l'assurance que rien ne sera négl'fij'ai'
méiiter la confiance qu'on voudra bien lvi accorder. — Tabled "^
« A heureset demie.

marianic B. 1101.1. _ \l>l H
Épaume

I'OHÏÏ..

Veenestraat, ri° 149 , àLa Haye ,
a l'honneur d'annonceraux Dame» sonRetour de Paris ""j.ili'
assortimentde tout ce qu'il y a déplu» nouveauen fait deMode** /

GUÉRISÜS DE DIFFORMITÉS,
INSTITUT MÉDICAL ORTHOPÉDIQUE ET CLASSIQUE D 1"

JEUNES PERSONNES.
Pour le traitement des déviationsdu corps sans lits mécanique*'

quilles. Glacis Waterloo39 , rue de la Bergerie , 148 , à BacxiltES. Jf
Cet Institut offre pour garantie, de nombreuses et autlieiiliq'"'' M

»oiu;

traitement simple et laissant toute liberté aux Deuioisc
soumettent . Régimealimeiitairesaiiiet trés-conl'ortable, Éducati-"r%à
quetrès-complète, le traitementn'y apportant jamais d'obtacle. t)" jj^'l*
le» Demoiselles dont In croissance est irrégulière, languit, ou ce j

voudraient consolider leur santé par vu Régime Médical Spécial i. . v
Exercises Gymnastique» essentiellement appropriés à leur eon»ti"ll!_HiT
Prix dela Pension e»trejla.de gré à gré.— Il y a des appartemen»r"r'^'pour le» Mère» qui voudraient rester avec leurs enfin» , ou le* f"""
pagner par une Personnelle leur choix. </

Wm. S. STYER,
Tailleur Anglais, N?.,*, Plaats, à LA HAÏ--' >>

Vient do recevoir pour cette saison un aasortiment des ÉTOFFF-Jbelleset les plu» nouvelles qui seportent eu Angleterrepar le mo""erl,t-',uable. Il saisit celle circonstance pour remercier le» personne* ''" e if'
qui ont bien voulu l'houoier de leur confiance la saison passée, e
qu'ellesvoudrontbien lui continuer leur pationage. " A

LA HATE, che? Lcopohl LoeneoN-r*»-^

n-000-O®

C-O-C-o-o

Grande Matte Tivoli,

Lundi 5 Mai 1845 et Mous les jourspendant
Ut Kermesse ,

GRAND CONCERT D'HARMONIE,
depuis midi jusqu'à-1 heures de relevée.

mm m variétés
VANDEN HEEfi

»/. E. MHJPORT, uit Amsterdam,
sl.iiinde het franije welingerigte Schouvvhurg- Lokaal in
het Korte Voorhout tegenoverdeKoninkl. Schouwburg.

VoorloopEg licrlgt.
De ondergeteekendegeeftzich de eer hetkunstminnend Publiek ler ken-

ni» te brengen , dat zijn Tooneelgezelschap weder de aanstaande Kermi»
zal komen bt-zoeken. Door een repertoire der nieuwste en uitgezochl»te
Vaudevilles , doordoelmatigeverlichting , decoratief , costume», ent
hoopt hij e»n de verwachting des Publieks te voldoen , en durft hij zich
vlejjen dooreenruim bezoek vereerd te worden.

«J. E. Duport.
De aanvang der voorstellingen zal doorbiljetten nader bekend gemaakt

worden.

RUSSISCHE PANTOIMISTM,"
ONDER DE DIRECTIE VAN

Gel>r. LEHMÂNN,
Geplaatst op het Plein, te 'sGravenhage.

Voorloopig berigt.
De ondergeteekemlenhebben de eer het geachte Publiek dezerresidentie

te berigten , dat zij dit jaarmet hunne smaakvol ingerigleTent dezeKermis
zullen bezoeken, tot het gevenvande uitgezochtstenog nimmer tlhiergeziene

Kunstverrlgtlngen, Balletten en Pantomimes,
uit te voeren door een geheel nieuw, buitengewoon groot gezelschap kun-
stenaren van de voornaamste Theaters van Europa voor het eerst in dit land ,
welke nog nimmerhier ler «ledezijn werkzaam geweest. De goede inrigting
der loge , het fraaije decoratiefen costumes , gepaard met eene brillante ver-
lichting, zullen niets te wenschen overlaten, in e"è verwachting hier ler
slede wederom dien zelfden bijval in te oogsten, welke hun steeds alom zoo
ruimschoots is ten deel gevallen.

Crjebr. Lelimann.

SALON DES VARIÉTÉS VAN AMSTERDAM,
ONDER DIRECTIE VAN

P. Boas #ii _¥. Judels,
staande met hunne geheel nieuwe schouwburgtent op hetPlein ,

(de eerste van de Groote Sociëteit).

VÓORLÓOPIG BERIGT.
De ondergetekenden hebben de eer het kunstminnend Publiek te berig-

ten , dat zij gedurende de '» GravenhaagsçheKermis, wederomin hun geheel
nieuwe S. houwburg-Lokaal , een'ige voorstellingenzullen geven , bestaande
in bet opvoeren van de schoonste en mée»t nieuwsteVaudevilles en

ZangStukken. De geheel nieuwe en smaakvolle inrigting der lent ,
deschitterende decoralienen costume», het nieuwe repertoire der te geven
stukken, beneven» de vermeerdering van het Tooneelgezelschap .stelen
hun in het vleijend vertrouwen, wederom op diezelfde gunst en bijval te
mogen rekenen , waarmede zij reeds vroeger zoo ruimschoots zuil

«

ereerd
geworden. ___. __,

_ -P. Boas en Ti. «Futiels.
NB. De eerste voorstellingztl plaal» hebben op Maandag den sden Mei,

welke voorstelling, zoo wel ais die der volgendedagen , in dit Journal
zullen worden geannonceerd. Zijnde de inrigting der teut Zondag
avonrl vanötot ÏO uren bijgazlicht, en vervolgen» alle voormiddagen ,
gratis voorieder te bczigligen.

<_iw» SOCIÉTE Dl 'AQMWÇS A SAPEUR
iÜLjV ENTRE

-*"*1 le MWàwe et laHollande.
Le steamerlla,mhourg } capitaine

JUrïssal,

parlira de Rotterdam,
lu matin rie dimanche 1 mai.

S'adressera MM.Smith _ C». , ffoom/rjes . A 170 , à Rotterdam.
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